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EXTRAITS DU CODE DE L'URBANISME 

Mise à jour : 26 août 2011 
 

Chapitre Ier : Dispositions générales communes aux schémas de cohérence territoriale, aux 
plans locaux d'urbanisme et aux cartes communales 

 
Article L110 
Le territoire français est le patrimoine commun de la nation. Chaque collectivité publique en est le 
gestionnaire et le garant dans le cadre de ses compétences. Afin d'aménager le cadre de vie, 
d'assurer sans discrimination aux populations résidentes et futures des conditions d'habitat, d'emploi, 
de services et de transports répondant à la diversité de ses besoins et de ses ressources, de gérer le 
sol de façon économe, de réduire les émissions de gaz à effet de serre, de réduire les 
consommations d'énergie, d'économiser les ressources fossiles d'assurer la protection des milieux 
naturels et des paysages, la préservation de la biodiversité notamment par la conservation, la 
restauration et la création de continuités écologiques, ainsi que la sécurité et la salubrité publiques et 
de promouvoir l'équilibre entre les populations résidant dans les zones urbaines et rurales et de 
rationaliser la demande de déplacements, les collectivités publiques harmonisent, dans le respect 
réciproque de leur autonomie, leurs prévisions et leurs décisions d'utilisation de l'espace. Leur 
action en matière d'urbanisme contribue à la lutte contre le changement climatique et à l'adaptation 
à ce changement. 
 
Article L121-1 
Les schémas de cohérence territoriale, les plans locaux d'urbanisme et les cartes communales 
déterminent les conditions permettant d'assurer, dans le respect des objectifs du 
développement durable : 

1° L'équilibre entre : 

a) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces 
urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ; 

b) L'utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités 
agricoles et forestières, et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 

c) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ; 

1° bis La qualité urbaine, architecturale et paysagère des entrées de ville ; 

2° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des 
capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, 
des besoins présents et futurs en matière d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, 
culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, en 
tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, 
habitat, commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement 
des communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements et de 
développement des transports collectifs ; 

3° La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de l'énergie et la production 
énergétique à partir de sources renouvelables, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et 
du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts, la 
préservation et la remise en bon état des continuités écologiques, et la prévention des risques 
naturels prévisibles, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature.[...] 

 
Chapitre III : Plans locaux d'urbanisme. 
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Article L123-1 
Le plan local d'urbanisme respecte les principes énoncés aux articles L. 110 et L. 121-1. Il 
comprend un rapport de présentation, un projet d'aménagement et de développement 
durables, des orientations d'aménagement et de programmation, un règlement et des annexes. 
Chacun de ces éléments peut comprendre un ou plusieurs documents graphiques. 

Lorsqu'il est élaboré par un établissement public de coopération intercommunale compétent, le plan 
local d'urbanisme couvre l'intégralité de son territoire. 

Lorsqu'il est élaboré par une commune non membre d'un établissement public compétent, le plan 
local d'urbanisme couvre l'intégralité de son territoire. 

Dans tous les cas, le plan local d'urbanisme ne couvre pas les parties de territoire couvertes par un 
plan de sauvegarde et de mise en valeur. 

Toutefois, dans les communes couvertes par un schéma de cohérence territoriale qui identifie les 
secteurs d'aménagement et de développement touristique d'intérêt intercommunal, un plan local 
d'urbanisme partiel couvrant ces secteurs peut être élaboré par un établissement public de 
coopération intercommunale compétent, sous réserve que chaque commune concernée couvre sans 
délai le reste de son territoire par un plan local d'urbanisme et recueille l'avis de l'établissement 
public de coopération intercommunale compétent sur la compatibilité de son projet d'aménagement 
et de développement durables avec celui de l'établissement public. 

En cas d'annulation partielle par voie juridictionnelle d'un plan local d'urbanisme, l'autorité 
compétente élabore sans délai les nouvelles dispositions du plan applicables à la partie du territoire 
communal concernée par l'annulation. Il en est de même des plans d'occupation des sols qui, à la 
date de publication de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 précitée, ne couvrent pas 
l'intégralité du territoire communal concerné. 

Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs peuvent être autorisées 
dans les zones naturelles, agricoles ou forestières dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec 
l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière du terrain sur lequel elles sont implantées et 
qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

En cas de modification de la limite territoriale de communes, les dispositions du plan local 
d'urbanisme applicables à la partie détachée d'un territoire communal restent applicables après le 
rattachement à l'autre commune sauf si celle-ci a précisé, dans le dossier soumis à enquête publique 
en application de l'article L. 2112-2 du code général des collectivités territoriales, qu'elle entendait 
que la modification de limite territoriale emporte, par dérogation au présent chapitre, abrogation 
desdites dispositions. Lorsqu'il résulte de la modification de la limite territoriale d'une commune 
que le plan local d'urbanisme ne couvre pas la totalité du territoire communal, la commune élabore 
sans délai les dispositions du plan applicables à la partie non couverte. 

 

Article L. 123-1-1-1 
Lorsqu'il est élaboré par un établissement public de coopération intercommunale compétent, le plan 
local d'urbanisme peut comporter des plans de secteur qui couvrent chacun l'intégralité du territoire 
d'une ou plusieurs communes membres de l'établissement public de coopération intercommunale et 
qui précisent les orientations d'aménagement et de programmation ainsi que le règlement 
spécifiques à ce secteur. 
 
 
Article L123-1-2 
Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et 
de développement durables, les orientations d'aménagement et de programmation et le 
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règlement. 
 
Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des 
besoins répertoriés en matière de développement économique, de surfaces agricoles, de 
développement forestier, d'aménagement de l'espace, d'environnement, d'équilibre social de l'habitat, 
de transports, de commerce, d'équipements et de services. 
 
Il présente une analyse de la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers. 
 
Il justifie les objectifs compris dans le projet d'aménagement et de développement durables au 
regard des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence 
territoriale et au regard des dynamiques économiques et démographiques. 
 
Article L123-1-3 
Le projet d'aménagement et de développement durables définit les orientations générales des 
politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de protection des espaces naturels, 
agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques.  
 
Le projet d'aménagement et de développement durables arrête les orientations générales 
concernant l'habitat, les transports et les déplacements, le développement des communications 
numériques, l'équipement commercial, le développement économique et les loisirs, retenues pour 
l'ensemble de l'établissement public de coopération intercommunale ou de la commune.  
 
Il fixe des objectifs de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre 
l'étalement urbain. 

Article L123-1-4 
Dans le respect des orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables, 
les orientations d'aménagement et de programmation comprennent des dispositions portant 
sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements. 

1. En ce qui concerne l'aménagement, les orientations peuvent définir les actions et opérations 
nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, les paysages, les entrées de villes et le 
patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le 
développement de la commune. 

Elles peuvent comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à 
urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants. 

Elles peuvent porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou 
aménager. 

Elles peuvent prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales 
caractéristiques des voies et espaces publics. 

2. En ce qui concerne l'habitat , elles définissent les objectifs et les principes d'une politique visant 
à répondre aux besoins en logements et en hébergements, à favoriser le renouvellement urbain et la 
mixité sociale et à améliorer l'accessibilité du cadre bâti aux personnes handicapées en assurant 
entre les communes et entre les quartiers d'une même commune une répartition équilibrée et 
diversifiée de l'offre de logements. 

Elles tiennent lieu du programme local de l'habitat défini par les articles L. 302-1 à L. 302-4 du 
code de la construction et de l'habitation. 

3. En ce qui concerne les transports et les déplacements, elles définissent l'organisation des 
transports de personnes et de marchandises, de la circulation et du stationnement. 
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Elles tiennent lieu du plan de déplacements urbains défini par les articles 28 à 28-4 de la loi n° 82-
1153 du 30 décembre 1982 d'orientation des transports intérieurs. 

Lorsqu'un plan local d'urbanisme est établi et approuvé par une commune non membre d'un 
établissement public de coopération intercommunale, il ne comprend pas les règles, orientations et 
programmations prévues au 2 et au présent 3. Lorsqu'un plan local d'urbanisme est établi et 
approuvé par un établissement public de coopération intercommunale qui n'est pas autorité 
compétente pour l'organisation des transports urbains, il ne comprend pas les règles, orientations et 
programmations prévues au présent 3. 

Article L123-1-5 
Le règlement fixe, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables, 
les règles générales et les servitudes d'utilisation des sols permettant d'atteindre les objectifs 
mentionnés à l'article L. 121-1, qui peuvent notamment comporter l'interdiction de construire, 
délimitent les zones urbaines ou à urbaniser et les zones naturelles ou agricoles et forestières à 
protéger et définissent, en fonction des circonstances locales, les règles concernant l'implantation 
des constructions. 

A ce titre, le règlement peut : 

1° Préciser l'affectation des sols selon les usages principaux qui peuvent en être fait ou la nature des 
activités qui peuvent y être exercées ; 

2° Définir, en fonction des situations locales, les règles concernant la destination et la nature des 
constructions autorisées ; 

3° (Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par décision du Conseil constitutionnel n° 
2000-436 DC du 7 décembre 2000) ; 

4° Déterminer des règles concernant l'aspect extérieur des constructions, leurs dimensions et 
l'aménagement de leurs abords, afin de contribuer à la qualité architecturale et à l'insertion 
harmonieuse des constructions dans le milieu environnant ; 

5° Délimiter les zones ou parties de zones dans lesquelles la reconstruction ou l'aménagement de 
bâtiments existants pourrait, pour des motifs d'urbanisme ou d'architecture, être imposé ou autorisé 
avec une densité au plus égale à celle qui était initialement bâtie, nonobstant les règles fixées au 13° 
ci-dessous, et fixer la destination principale des îlots ou immeubles à restaurer ou à réhabiliter ; 

6° Préciser le tracé et les caractéristiques des voies de circulation à conserver, à modifier ou à créer, 
y compris les rues ou sentiers piétonniers et les itinéraires cyclables, les voies et espaces réservés au 
transport public et délimiter les zones qui sont ou peuvent être aménagées en vue de la pratique du 
ski et les secteurs réservés aux remontées mécaniques en indiquant, le cas échéant, les équipements 
et aménagements susceptibles d'y être prévus ; 

7° Identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces 
publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs 
d'ordre culturel, historique ou écologique et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à 
assurer leur protection ; 

7° bis.-Identifier et délimiter les quartiers, îlots, voies dans lesquels doit être préservée ou 
développée la diversité commerciale, notamment à travers les commerces de détail et de proximité, 
et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer cet objectif ; 

8° Fixer les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d'intérêt général 
ainsi qu'aux espaces verts ; 

9° Localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés à protéger et inconstructibles quels que 
soient les équipements qui, le cas échéant, les desservent ; 

10° Délimiter les secteurs dans lesquels la délivrance du permis de construire peut être subordonnée 
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à la démolition de tout ou partie des bâtiments existants sur le terrain où l'implantation de la 
construction est envisagée ; 

11° Fixer les conditions de desserte par les voies et réseaux des terrains susceptibles de recevoir des 
constructions ou de faire l'objet d'aménagements. Il peut délimiter les zones visées à l'article L. 
2224-10 du code général des collectivités territoriales concernant l'assainissement et les eaux 
pluviales ; 

12° Fixer une superficie minimale des terrains constructibles lorsque cette règle est justifiée par des 
contraintes techniques relatives à la réalisation d'un dispositif d'assainissement non collectif ou 
lorsque cette règle est justifiée pour préserver l'urbanisation traditionnelle ou l'intérêt paysager de la 
zone considérée ; 

13° Fixer un ou des coefficients d'occupation des sols qui déterminent la densité de construction 
admise : 

-dans les zones urbaines et à urbaniser ; 

-dans les zones à protéger en raison de la qualité de leurs paysages et de leurs écosystèmes pour 
permettre, dans les conditions précisées par l'article L. 123-4, des transferts de constructibilité en 
vue de favoriser un regroupement des constructions ; 

13° bis Dans des secteurs situés à proximité des transports collectifs existants ou programmés, 
imposer dans des secteurs qu'il délimite une densité minimale de constructions ; 

14° Imposer aux constructions, travaux, installations et aménagements, notamment dans les secteurs 
qu'il ouvre à l'urbanisation, de respecter des performances énergétiques et environnementales 
renforcées qu'il définit. 

Dans les zones naturelles, agricoles ou forestières, le règlement peut délimiter des secteurs de taille 
et de capacité d'accueil limitées dans lesquels des constructions peuvent être autorisées à la 
condition qu'elles ne portent atteinte ni à la préservation des sols agricoles et forestiers ni à la 
sauvegarde des sites, milieux naturels et paysages. Le règlement précise les conditions de hauteur, 
d'implantation et de densité des constructions permettant d'assurer leur insertion dans 
l'environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de 
la zone. 

Le règlement peut, notamment dans les secteurs qu'il ouvre à l'urbanisation, imposer aux 
constructions, travaux, installations et aménagements de respecter en matière d'infrastructures et 
réseaux de communications électroniques des critères de qualité renforcés qu'il définit. 

Dans les cas visés au cinquième alinéa du II de l'article L. 752-1 du code de commerce, les plans 
locaux d'urbanisme peuvent comporter le document d'aménagement commercial défini à cet article ; 

15° Délimiter, dans les zones urbaines ou à urbaniser, des secteurs dans lesquels les programmes de 
logements doivent comporter une proportion de logements d'une taille minimale qu'il fixe ; 

16° Délimiter, dans les zones urbaines ou à urbaniser, des secteurs dans lesquels, en cas de 
réalisation d'un programme de logements, un pourcentage de ce programme doit être affecté à des 
catégories de logements qu'il définit dans le respect des objectifs de mixité sociale. 

 
Article L123-1-6 
Le rapport de présentation peut comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à 
l'urbanisation des zones à urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants. 
 
Article L123-1-7 
Quand le plan local d'urbanisme est élaboré par un établissement public de coopération 
intercommunale et n'est pas situé dans le périmètre d'un schéma de cohérence territoriale, il peut, 
après accord du préfet, comprendre celles des dispositions d'urbanisme qui ressortissent à la seule 
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compétence des schémas de cohérence territoriale. L'accord du préfet porte sur le fait que le 
périmètre du plan local d'urbanisme permet d'atteindre les objectifs visés au premier alinéa du IV de 
l'article L. 122-3. Le plan local d'urbanisme a alors les effets du schéma de cohérence territoriale. 

Article L123-1-8 
Les documents graphiques du plan local d'urbanisme peuvent contenir des indications relatives au 
relief des espaces auxquels il s'applique. 

Article L123-1-9 
Les règles et servitudes définies par un plan local d'urbanisme ne peuvent faire l'objet d'aucune 
dérogation, à l'exception des adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la 
configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes. 

Le plan local d'urbanisme doit, s'il y a lieu, être compatible avec les dispositions du schéma de 
cohérence territoriale, du schéma de secteur, du schéma de mise en valeur de la mer et de la 
charte du parc naturel régional ou du parc national, ainsi que du plan de déplacements 
urbains et du programme local de l'habitat. Il doit également être compatible avec les 
orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de 
qualité et de quantité des eaux définis par les schémas directeurs d'aménagement et de gestion 
des eaux en application de l'article L. 212-1 du code de l'environnement ainsi qu'avec les objectifs 
de protection définis par les schémas d'aménagement et de gestion des eaux en application de 
l'article L. 212-3 du même code. 

Lorsqu'un de ces documents est approuvé après l'approbation d'un plan local d'urbanisme, ce dernier 
doit, si nécessaire, être rendu compatible dans un délai de trois ans. Ce délai est ramené à un an 
pour permettre la réalisation d'un ou plusieurs programmes de logements prévus dans un secteur de 
la commune par le programme local de l'habitat et nécessitant une modification du plan. 

Le plan local d'urbanisme prend en compte, lorsqu'ils existent, les schémas régionaux de 
cohérence écologique et les plans climat-énergie territoriaux. 

Article L123-1-10 
Le plan local d'urbanisme doit également, s'il y a lieu, être compatible avec les objectifs de 
gestion des risques d'inondation définis par les plans de gestion des risques d'inondation pris 
en application de l'article L. 566-7 du code de l'environnement, ainsi qu'avec les orientations 
fondamentales et les dispositions de ces plans définies en application des 1° et 3° du même article 
L. 566-7, lorsque ces plans sont approuvés. 

 
Lorsqu'un plan de gestion des risques d'inondation est approuvé après l'approbation d'un plan local 
d'urbanisme, ce dernier doit, si nécessaire, être rendu compatible dans un délai de trois ans avec les 
éléments mentionnés au premier alinéa du présent article. 

 
Dans ce cas, et par dérogation aux dispositions de l'article L. 123-1-9 du présent code, le plan local 
d'urbanisme n'a pas à être compatible avec les orientations fondamentales relatives à la prévention 
des inondations définies par les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux en 
application de l'article L. 212-1 du code de l'environnement. 

[…] 
 
 
Article L123-6 
Le plan local d'urbanisme est élaboré à l'initiative et sous la responsabilité de l'établissement 
public de coopération intercommunale lorsqu'il est doté de la compétence en matière de plan 
local d'urbanisme, en concertation avec les communes membres. (1) Toute élaboration d'un plan 
local d'urbanisme d'une commune située en dehors du périmètre d'un schéma de cohérence 
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territoriale approuvé et ayant pour conséquence une réduction des surfaces des zones agricoles est 
soumise pour avis à la commission départementale de la consommation des espaces agricoles 
prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime. 

Dans les autres cas, le plan local d'urbanisme est élaboré à l'initiative et sous la responsabilité 
de la commune, le cas échéant en concertation avec l'établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre dont elle est membre. 

La délibération qui prescrit l'élaboration du plan local d'urbanisme et précise les modalités de 
concertation, conformément à l'article L. 300-2, est notifiée au préfet, au président du conseil 
régional, au président du conseil général et, le cas échéant, au président de l'établissement public 
prévu à l'article L. 122-4, ainsi qu'au président de l'autorité compétente en matière d'organisation 
des transports urbains et, si ce n'est pas la même personne, à celui de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière de programme local de l'habitat dont la 
commune est membre et aux représentants des organismes mentionnés à l'article L. 121-4. Lorsque 
la commune est limitrophe d'un schéma de cohérence territoriale sans être couverte par un autre 
schéma, la délibération est également notifiée à l'établissement public chargé de ce schéma en 
application de l'article L. 122-4. 

[...] 

Article L123-7 
A l'initiative du président de l'établissement public de coopération intercommunale ou, dans le 
cas prévu par le deuxième alinéa de l'article L. 123-6, du maire, ou à la demande du préfet, les 
services de l’État sont associés à l'élaboration du projet de plan local d'urbanisme. 

Article L123-8 
[...] 

Le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière 
de plan local d'urbanisme ou, dans le cas prévu par le deuxième alinéa de l'article L. 123-6, le 
maire peut recueillir l'avis de tout organisme ou association compétent en matière 
d'aménagement du territoire, d'urbanisme, d'environnement, d'architecture, d'habitat et de 
déplacements, y compris des collectivités territoriales des États limitrophes. 

[...] 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Article L123-10 
Le projet de plan local d'urbanisme est soumis à enquête publique réalisée conformément au 
chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement 
public de coopération intercommunale ou, dans le cas prévu par le deuxième alinéa de l'article L. 
123-6, le maire. Le dossier soumis à l'enquête comprend, en annexe, les avis des personnes 
publiques consultées. 

Après l'enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 
l'environnement, le plan local d'urbanisme, éventuellement modifié, est approuvé par 
délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale 
ou, dans le cas prévu par le deuxième alinéa de l'article L. 123-6, du conseil municipal. 
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Le plan local d'urbanisme approuvé est tenu à la disposition du public. 

[...] 
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PARTIE REGLEMENTAIRE  
 
Section I : Contenu des plans locaux d'urbanisme 
 
Article R*123-1 
Le plan local d'urbanisme comprend un rapport de présentation, le projet d'aménagement et 
de développement durable de la commune et un règlement ainsi que des documents 
graphiques. Il peut comporter en outre des orientations d'aménagement relatives à des 
quartiers ou à des secteurs, assorties le cas échéant de documents graphiques. 

Il comporte, s'il y a lieu, l'étude prévue au huitième alinéa de l'article L. 111-1-4 et, en zone de 
montagne, les études prévues au a du III de l'article L. 145-3 et au troisième alinéa de l'article L. 
145-5. 

Le plan local d'urbanisme est accompagné d'annexes. 

Article R*123-2 
Le rapport de présentation : 

1° Expose le diagnostic prévu au premier alinéa de l'article L. 123-1 ; 

2° Analyse l'état initial de l'environnement ; 

3° Explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durable, 
expose les motifs de la délimitation des zones, des règles qui y sont applicables et des orientations 
d'aménagement. Il justifie l'institution des secteurs des zones urbaines où les constructions ou 
installations d'une superficie supérieure à un seuil défini par le règlement sont interdites en 
application du a de l'article L. 123-2 ; 

4° Evalue les incidences des orientations du plan sur l'environnement et expose la manière dont le 
plan prend en compte le souci de sa préservation et de sa mise en valeur ; 

Dans le cas prévu au cinquième alinéa de l'article L. 123-1, le rapport de présentation comprend, en 
outre, le diagnostic sur le fonctionnement du marché local du logement et sur les conditions 
d'habitat défini par l'article R. 302-1-1 du code de la construction et de l'habitation. 

En cas de modification ou de révision, le rapport de présentation est complété par l'exposé des 
motifs des changements apportés. 

Article R*123-2-1 
Lorsque le plan local d'urbanisme doit faire l'objet d'une évaluation environnementale 
conformément aux articles L. 121-10 et suivants, le rapport de présentation : 

1° Expose le diagnostic prévu au premier alinéa de l'article L. 123-1 et décrit l'articulation du plan 
avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes mentionnés à l'article L. 122-4 
du code de l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en 
considération ; 

2° Analyse l'état initial de l'environnement et les perspectives de son évolution en exposant, 
notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable par la 
mise en oeuvre du plan ; 

3° Analyse les incidences notables prévisibles de la mise en oeuvre du plan sur l'environnement et 
expose les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la protection des zones revêtant une 
importance particulière pour l'environnement telles que celles désignées conformément aux articles 
R. 214-18 à R. 214-22 (1) du code de l'environnement ainsi qu'à l'article 2 du décret n° 2001-1031 
du 8 novembre 2001 relatif à la procédure de désignation des sites Natura 2000 ; 

4° Explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durable, au 
regard notamment des objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, 
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communautaire ou national, et, le cas échéant, les raisons qui justifient le choix opéré par rapport 
aux autres solutions envisagées. Il expose les motifs de la délimitation des zones, des règles qui y 
sont applicables et des orientations d'aménagement. Il justifie l'institution des secteurs des zones 
urbaines où les constructions ou installations d'une superficie supérieure à un seuil défini par le 
règlement sont interdites en application du a de l'article L. 123-2 ; 

5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il y a lieu, les 
conséquences dommageables de la mise en oeuvre du plan sur l'environnement et rappelle que le 
plan fera l'objet d'une analyse des résultats de son application, notamment en ce qui concerne 
l'environnement, au plus tard à l'expiration d'un délai de dix ans à compter de son approbation ; 

6° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière 
dont l'évaluation a été effectuée. 

En cas de modification ou de révision, le rapport de présentation est complété par l'exposé des 
motifs des changements apportés. 

Le rapport de présentation peut se référer aux renseignements relatifs à l'environnement figurant 
dans d'autres études, plans et documents. 

NOTA: 

(1) Les articles R. 211-1 à R. 223-25 du code de l'environnement sont abrogés, sauf en tant que 
leurs dispositions s'appliquent en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, à Wallis-et-Futuna, 
dans les Terres australes et antarctiques françaises et à Mayotte. Se reporter désormais aux articles 
R. 411-1 à R. 423-20 du même code. 

Article R*123-3 
Le projet d'aménagement et de développement durable définit, dans le respect des objectifs et 
des principes énoncés aux articles L. 110 et L. 121-1, les orientations d'urbanisme et 
d'aménagement retenues pour l'ensemble de la commune. 

Dans le cas prévu au cinquième alinéa de l'article L. 123-1, le projet d'aménagement et de 
développement durable énonce, en outre, les principes et objectifs mentionnés aux a à c et f de 
l'article R. 302-1-2 du code de la construction et de l'habitation. 

Article R*123-3-1 
Les orientations d'aménagement peuvent, par quartier ou par secteur, prévoir les actions et 
opérations d'aménagement mentionnées au troisième alinéa de l'article L. 123-1.  

Dans le cas prévu au cinquième alinéa de l'article L. 123-1, s'il y a lieu, les orientations 
d'aménagement comprennent en outre les objectifs mentionnés aux d, e et g de l'article R. 302-1-2 
du code de la construction et de l'habitation. Dans cette partie figure également le programme 
d'actions défini à l'article R. 302-1-3 du même code. 

Article R*123-3-2 
Les dispositions relatives aux zones d'aménagement concerté, prévues aux a et b de l'article L. 123-
3, figurent dans le règlement du plan local d'urbanisme ou dans les orientations d'aménagement ou 
leurs documents graphiques. 

Article R*123-4 
Le règlement délimite les zones urbaines, les zones à urbaniser, les zones agricoles et les zones 
naturelles et forestières. Il fixe les règles applicables à l'intérieur de chacune de ces zones dans les 
conditions prévues à l'article R. 123-9. 

Article R*123-5 
Les zones urbaines sont dites "zones U". Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà 
urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une 
capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. 
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Article R*123-6 
Les zones à urbaniser sont dites "zones AU". Peuvent être classés en zone à urbaniser les secteurs 
à caractère naturel de la commune destinés à être ouverts à l'urbanisation. 

Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement 
existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité suffisante pour desservir les 
constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, les orientations d'aménagement et le 
règlement définissent les conditions d'aménagement et d'équipement de la zone. Les constructions y 
sont autorisées soit lors de la réalisation d'une opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à 
mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévus par les orientations 
d'aménagement et le règlement. 

Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement 
existant à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité suffisante pour desservir les 
constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son ouverture à l'urbanisation peut être 
subordonnée à une modification ou à une révision du plan local d'urbanisme. 

Article R*123-7 
Les zones agricoles sont dites "zones A". Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la 
commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou 
économique des terres agricoles. 

Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif et à 
l'exploitation agricole sont seules autorisées en zone A. Est également autorisé, en application du 2° 
de l'article R. 123-12, le changement de destination des bâtiments agricoles identifiés dans les 
documents graphiques du règlement. 

Article R*123-8 
Les zones naturelles et forestières sont dites "zones N" . Peuvent être classés en zone naturelle et 
forestière les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison soit de la qualité des 
sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, 
historique ou écologique, soit de l'existence d'une exploitation forestière, soit de leur caractère 
d'espaces naturels. 

En zone N peuvent être délimités des périmètres à l'intérieur desquels s'effectuent les transferts des 
possibilités de construire prévus à l'article L. 123-4. Les terrains présentant un intérêt pour le 
développement des exploitations agricoles et forestières sont exclus de la partie de ces périmètres 
qui bénéficie des transferts de coefficient d'occupation des sols. 

En dehors des périmètres définis à l'alinéa précédent, des constructions peuvent être autorisées dans 
des secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées, à la condition qu'elles ne portent atteinte ni à 
la préservation des sols agricoles et forestiers ni à la sauvegarde des sites, milieux naturels et 
paysages. [...] 

Article R*123-24 
Font l'objet des mesures de publicité et d'information édictées à l'article R. 123-25 :  

a) La délibération qui prescrit l'élaboration ou la révision du plan local d'urbanisme et définit les 
modalités de la concertation, en application des articles L. 123-6 et L. 123-13 ;  

b) La délibération qui approuve, modifie, révise ou abroge un plan local d'urbanisme, en application 
de l'article L. 123-13, ou l'arrêté préfectoral qui le révise en application de l'article L. 123-14 ; 

c) Le décret ou l'arrêté prononçant la déclaration d'utilité publique prévue à l'article L. 123-16 ;  

d) La décision ou la délibération prononçant la déclaration de projet ainsi que la délibération ou 
l'arrêté mettant le plan en compatibilité avec la déclaration de projet dans les conditions prévues à 
l'article L. 123-16 ; 

e) La délibération par laquelle, en application de l'article L. 123-1-1, la commune ou l'établissement 



Formation URVN – 20, 21, 23 septembre 2011               Urbanisme et aménagement du territoire 12 

public de coopération intercommunale compétent autorise un dépassement des règles du plan local 
d'urbanisme ou du document d'urbanisme en tenant lieu. 

Article R*123-25 
Tout acte mentionné à l'article R. 123-24 est affiché pendant un mois en mairie ou au siège de 
l'établissement public compétent et, dans ce cas, dans les mairies des communes membres 
concernées. Mention de cet affichage est insérée en caractères apparents dans un journal 
diffusé dans le département. 

Il est en outre publié : 

a) Au recueil des actes administratifs mentionné à l'article R. 2121-10 du code général des 
collectivités territoriales, lorsqu'il s'agit d'une délibération du conseil municipal d'une commune de 
3 500 habitants et plus ; 

b) Au recueil des actes administratifs mentionné à l'article R. 5211-41 du code général des 
collectivités territoriales, s'il existe, lorsqu'il s'agit d'une délibération de l'organe délibérant d'un 
établissement public de coopération intercommunale comportant au moins une commune de 3 500 
habitants et plus ; 

c) Au Recueil des actes administratifs de l'Etat dans le département, lorsqu'il s'agit d'un arrêté 
préfectoral ; 

d) Au Journal officiel de la République française, lorsqu'il s'agit d'un décret en Conseil d'Etat. 

Chacune de ces formalités de publicité mentionne le ou les lieux où le dossier peut être consulté. 

L'acte qui institue ou qui supprime la limitation des droits à construire en cas de division d'un 
terrain bâti en application de l'article L. 123-1-1 est adressé au Conseil supérieur du notariat et à la 
chambre départementale des notaires. 

L'arrêté ou la délibération produit ses effets juridiques dès l'exécution de l'ensemble des formalités 
prévues au premier alinéa ci-dessus, la date à prendre en compte pour l'affichage étant celle du 
premier jour où il est effectué. 
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Chapitre VI : Dispositions particulières au littoral. 
 
[…] 
 
Article L146-4 
I - L'extension de l'urbanisation doit se réaliser soit en continuité avec les agglomérations et 
villages existants, soit en hameaux nouveaux intégrés à l'environnement. 

Par dérogation aux dispositions de l'alinéa précédent, les constructions ou installations liées aux 
activités agricoles ou forestières qui sont incompatibles avec le voisinage des zones habitées 
peuvent être autorisées, en dehors des espaces proches du rivage, avec l'accord du préfet après avis 
de la commission départementale compétente en matière de nature, de paysages et de sites. Cet 
accord est refusé si les constructions ou installations sont de nature à porter atteinte à 
l'environnement ou aux paysages. 

Les dispositions du premier alinéa ne font pas obstacle à la réalisation de travaux de mise aux 
normes des exploitations agricoles, à condition que les effluents d'origine animale ne soient pas 
accrus. 

II - L'extension limitée de l'urbanisation des espaces proches du rivage ou des rives des plans 
d'eau intérieurs désignés à l'article 2 de la loi n° 86-2 du 3 janvier 1986 précitée doit être justifiée et 
motivée, dans le plan local d'urbanisme, selon des critères liés à la configuration des lieux ou à 
l'accueil d'activités économiques exigeant la proximité immédiate de l'eau. 

Toutefois, ces critères ne sont pas applicables lorsque l'urbanisation est conforme aux dispositions 
d'un schéma de cohérence territoriale ou d'un schéma d'aménagement régional ou compatible avec 
celles d'un schéma de mise en valeur de la mer. 

En l'absence de ces documents, l'urbanisation peut être réalisée avec l'accord du représentant de 
l’État dans le département. Cet accord est donné après que la commune a motivé sa demande et 
après avis de la commission départementale compétente en matière de nature, de paysages et de 
sites appréciant l'impact de l'urbanisation sur la nature. Les communes intéressées peuvent 
également faire connaître leur avis dans un délai de deux mois suivant le dépôt de la demande 
d'accord. Le plan local d'urbanisme doit respecter les dispositions de cet accord. 

III - En dehors des espaces urbanisés, les constructions ou installations sont interdites sur une 
bande littorale de cent mètres à compter de la limite haute du rivage ou des plus hautes eaux 
pour les plans d'eau intérieurs désignés à l'article 2 de la loi n° 86-2 du 3 janvier 1986 précitée. 

Cette interdiction ne s'applique pas aux constructions ou installations nécessaires à des services 
publics ou à des activités économiques exigeant la proximité immédiate de l'eau, et notamment aux 
ouvrages de raccordement aux réseaux publics de transport ou de distribution d'électricité des 
installations marines utilisant les énergies renouvelables. Leur réalisation est toutefois soumise à 
enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 
l'environnement. Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions de réalisation des ouvrages 
nécessaires au raccordement aux réseaux publics de transport ou de distribution d'électricité des 
installations marines utilisant les énergies renouvelables. Les techniques utilisées pour la réalisation 
de ces raccordements sont souterraines et toujours celles de moindre impact environnemental. 

Le plan local d'urbanisme peut porter la largeur de la bande littorale visée au premier alinéa du 
présent paragraphe à plus de cent mètres, lorsque des motifs liés à la sensibilité des milieux ou à 
l'érosion des côtes le justifient. 

IV - Les dispositions des paragraphes II et III ci-dessus s'appliquent aux rives des estuaires les plus 
importants, dont la liste est fixée par décret en Conseil d'Etat. 

V. - Les dispositions des II et III ne s'appliquent pas aux rives des étiers et des rus, en amont d'une 
limite située à l'embouchure et fixée par l'autorité administrative dans des conditions définies par un 



Formation URVN – 20, 21, 23 septembre 2011               Urbanisme et aménagement du territoire 14 

décret en Conseil d'Etat. 

[...] 

 
Article L146-7 
La réalisation de nouvelles routes est organisée par les dispositions du présent article. 

Les nouvelles routes de transit sont localisées à une distance minimale de 2.000 mètres du rivage. 
Cette disposition ne s'applique pas aux rives des plans d'eau intérieurs. 

La création de nouvelles routes sur les plages, cordons lagunaires, dunes ou en corniche est interdite. 

Les nouvelles routes de desserte locale ne peuvent être établies sur le rivage, ni le longer. 

Toutefois, les dispositions des deuxième, troisième et quatrième alinéas ne s'appliquent pas en cas 
de contraintes liées à la configuration des lieux ou, le cas échéant, à l'insularité. La commission 
départementale compétente en matière de nature, de paysages et de sites est alors consultée sur 
l'impact de l'implantation de ces nouvelles routes sur la nature. 

En outre, l'aménagement des routes dans la bande littorale définie à l'article L. 146-4 est possible 
dans les espaces urbanisés ou lorsqu'elles sont nécessaires à des services publics ou à des activités 
économiques exigeant la proximité immédiate de l'eau. 

 


